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Libulé • ~~~/iIi • Fraltrnllé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DE LA HAUTE-LOIRE 
POLE GESTION FISCALE 

17 rue des Moulins BP 351 

43012 LE PUY-EN-VELAY 

ddfi P .haute-Ioi re@dgfip.finances.gouv.ff 

fi' 04 71 09 84 20 ~ 04 71 059647 

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
de la Haute-Loire, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 
217 de son annexe IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L 247 et R* 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances pu bliques ; 

Vu la décision du 1er septembre 2015 désignant Mme Valérie SAUVAGET, conciliateur fiscal 
départemental, Mme Ghislaine SEVE et M. Laurent ROUZAUD, conciliateur fiscal départemental 
adjoint; 

Arrête: 

Article 1" 

Délégation de signature est donnée à Mme Valérie SAUVAGET, administratrice des finances 
publiques, Mme Ghislaine SEVE inspectrice divisionnaire et M. Laurent ROUZAUD, inspecteur 
divisionnaire, à J'effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une 
décision prise par un service du département, dans les limites et conditions suivantes: 

1 ° sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts; 

20 sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité 
solidaire fondées sur les dispositions du Il de l'article 1691 bis du code général des impôts; 

A 
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



30 dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement; 

40 dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de 
paiement solidaire fondées sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales; 

50 sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux 
articles L. 281 et L. 283 du livre des procédures fiscales; 

60 sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement. 

Article 2 

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de la direction. 

A Le Puy-en-Velay, le 1er septembre 2015 

L'administrateur général des Finances publiques 

Directeur départemental des finances publiques de la Haute-Loire 

SIGNÉ 

Henri RODIER 



Le comptable, responsable du service de la publicité foncière du PUY en VELAY. 

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et les articles 

212 à 217 de son annexe IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R' 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 

des finances publiques; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, et notamment son article 16 ; 

Arrête: 

Article 1" 

Délégation de signature est donnée à Mr Julien JOBLET Inspecteur, adjoint au responsable du 

service de publicité foncière du PUY en VELAY, à l'effet de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission 

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 10 OOO€ ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet 

dans la limite de 1 OOO€ ; 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, 

sans limitation de montant; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité 

foncière et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service. 

Ar!icle 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-Loire. 

A Le PUY en Velay, le 1~ septembre 2015 

SIGNÉ 

Annie PORTE, 
comptable, responsable de service de la publicité 
foncière, 





DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Libert! • Égalité. Fra/unité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE DE LA HAUTE LOIRE 
1 rue Alphonse Terrasson 
43000 LE PUY EN VELAY CEDEX 

Le comptable, responsable du Pôle de recouvrement spécialisé de la Haute Loire 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L.257 A et R' 247-4 et suivants; 

Vu le décret n' 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n' 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 

finances publiques; 

Vu le décret n' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 

notamment son article 16 ; 

Arrête: 

Article 1" 

- Délégation de signature est donnée à Mme GENESTE Frédérique et Mme DOLBOIS PERAUD Hélène, 
Inspectrices, ainsi qu'à Mme CHARREL Marie-Laure, Contrôleuse, à l'effet de signer: 

1 ') les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite précisée au tableau ci-dessous; 

2' les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans 

limitation de montant; 

3° les avis de mise en recouvrement; 

4') au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après; 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

,-_.--.... .._-_ .. 

Nom et prénom des grade Limite Durée maximale Somme maximale 
agents des décisions des délais de pour laquelle un 

gracieuses paiement délai de paiement 

PoLBOIS PERAUD Hélène 
peut être acco[!IL 

Inspectrice 15000 € 12 mois 40000 € 

~ENESTE FrédéIiquc Inspe_ctrice 15000 € 12 mois 40000 € 
1 HA~L Marie-Laure Contrôleuse 10 000 € 8 mois 26000 € 



Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute Loire 

A Le Puy en Velay, le 24 août 2015 

Le Comptable du Pôle de Recouvrement 
Spécialisé de la Haute Loire, 

SIGNÉ 

Bernard VAUDEY 

A 
MINISTÈRE DES l'INANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



Il 
Liberté' Égalité· Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES D'YSSINGEAUX 
Allée Blaise Pascal 
CS 40065 
43202 YSSINGEAUX Cédex 

Le comptable public, responsable du service des impôts des entreprises d'Yssingeaux, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, ct notamment les mticles L. 247 ct R* 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives cl la direction générale des finances 

publiques; 

Vu le décret nO 2009-707 du 16 jUill 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finnl1ces 
publiques; 

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son 

ar1icle 16 ; 

Arrête: 

Article 1°C 

Délégation de signature est donnée à Madame MAISONNlAL Gisèle, inspectrice des finances publiques, adjointe au 

responsable du service des impôts des entreprises d'Yssingeaux, à l'eftèt de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 

dégrèvement ou restitution d'oflice, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 

€; 

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contributîon économique 

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le fessort du 

service; 

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100000 € par demande; 

5°) les documents nécessaires à rexécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de 

montant; 

6°) les avis de mise en recouvrement ct les mises en demeure de payer 

A 
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



7°) au nom ct sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et 

l'Olier sur une somme supérieure à 60 000 € ; 

b) )Icnscmble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 

créances ainsi que pour ester cn justice; 

c) tous actes d'administration ct de gestion du sen'ice. 

Article 2 

Délégation de signature est donnée à l'elTet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions 

d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux 

fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet: 

dans la limite de 10000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après: 

Mme BAYLE Cécile Mme ALARCON Josiane 
Mme PERRIGAULT Sandrine M. THEOLAIRE Anthon M. MICHELON Phili ,e 

Article 3 

Délégation de signature est donnée à JI effet de signer: 

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et p0l1ant remise, modération ou rejet, dans 

la limite précisée dans le tableau ci-dessous; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le 

tableau ci-après; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer; 

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, ct notammcnt les actes de poursuites et les déclarations de créances; 

aux agents désignés ci-après: 

Nom et prénom des 
agents 

~llle BAYLE Cécile 

grade Limite Durée maximale 
des décisions des délais de 

gracieuses paiement 

contrôleuse principale 10 000 € 6 mois 
des finances publiques 

A 
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé 

20 000 € 



Article 5 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable, responsable du service des impôts des entreprises, J'intérim est 

exercé par les agents ci-après désignés: 

Mme MAISO}fNIAL Gisèle, inspecteur des finances publiques, adjointe au responsable du service des impôts des 

entreprises; 

Mme BAYLE Cécile, contrôleuse principale des finances publiques, en cas d'empêchement de cette demière ; 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute Loirc. 

A Yssingeaux, le 1" septembre 2015 

Le comptable public, 
responsable de service des impôts des entreprises, 

Michel ACHARD 
Inspecteur divisionnaire des Finances publiques 

/ A 
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES POBLICS 

SIGNE 





DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Service des Impôts des Particulier d'Yssingeaux 
Allée Blaise Pascal- CS 0065 
43202 YSSINGEAUX CEDEX 

Le comptable public, responsable du service des impôts des particuliers de YSSINGEAUX 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R' 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 

finances publiques; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 

notamment son article 16 ; 

Arrête: 

Article 1" 

Délégation de signature est donnée à MME LASHERME Eliane, adjointe au responsable du service des 

impôts des particuliers de YSSINGEAUX, à l'effet de signer: 

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, 

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution et sans limitation de montant, les décisions 
prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite 

de 60 000 €; 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans 

limitation de montant; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ; 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

MINIS'fî-:RE DES FINANCES 
ET UES COMPTES rUIH.ICS 



Article 2 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les 
décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet. de dégrèvement ou restitution d'office et, en 
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet: 

1') dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après: 

1 M ROCHEDIXRaphilel·· -- [MME GARDON Sonia .. . 1 M MOULIN GAEL__ ----.-11 
lt..1 OUDIN Jérôme--· ._- 1 MME BERNARD Corinne__ MME QUINET Valérie 
LM. PAUL Pierre- Olivi~ _ 1 Mme FAYOl.LEMichèle__ __1_ ---~ 

2') dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après: 

1 M ARSAC Ludovic -- 1 MME BASTIE Marie Paule-- 1 MME BOURLET Corinne -- ·1 

MME DUCROQUET Angélique : MME GARNIER Mauricette-- MME PHILIPPE Marthe -- , '1 MME MOALLIC Isabelle --1 M GORCZYCA Dldle-r - --1 -- -- -- --1 
MMESEJOURNE.E Chantal--··· M VANNUCCI Claude-- ! ·-1 

Article 3 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

1 ') les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou 
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous; 

2') les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après; 

3') l'ensemble des actes relatifs au recouvrement. et notamment les actes de poursuites et les déclarations 
de créances; 

aux agents désignés ci-après: 

1

- Nom et prénom de-s-j grade 1 Limite Durée Somme maximale l' 

agents des décisions maximale des pour laquelle un 

1 
gracieuses délais de délai de paiement 

~ 
-- --- -- -- 1__ . __ paiement -.lJ'.eut être accordé 1 

_ MME JULVE Hélène_l_ Contrôleuse __ . 10 .. 000. 1 .. 6. mOiS_ .. _~ .... __ 10 000 
MME FAYOLLE Michèle 1 Contrôleu~1 __ 10 000 1 __ 6 m~ 1 __ . 10 000 1 

t _. ····_·1= \- - ·'1 - 1 .. ~ 



Article 4 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de 

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée 

dans le tableau ci-dessous; 

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 

indiquées dans le tableau ci-après; 

aux agents désignés ci-après: 

Nom et prénom des 
agents 

grade 
Limite des 
décisions 

contentieuses 

Limite des Durée Somme maximale 
décisions maximale des pour laquelle un 

gracieuses délais de délai de paiement 
paiement peut être accordé 

--1 Contrôleuse fip 1 .. --10 000 €i - . 10 000 €I' 3 moi;--I- '--3-000 €1 
! 1 i 

Corinne. ___ . __ J ___ ___ _ __ 1 . ___ . _1 
MME BERNARD 

MME GARDON sonia 1 ~f;~:g~~~~~ r la 000 €I . la 000 €I 3 mOis-.-J . 3 ooj 
~~~6:;~::.1 J;;:;J-::::r :::::1 :::1 . i::; 
M ROCHEDIXRaphaël 1. Contrôteurfip 1 la 000 €1 ___ l0000 €I ..3 mois 3 000 €I 

MME FAYOLLE Michète]_ Contrôleu~ la 000 €i la 000 €i _~_lll0is 1 3 000 €i 

M.PAULPierre-OlivierJ Contrôleurfip .. 1_ 10~ 10000€1 3mo~' 3000~ 
MME QUINET Valéri_eIContrôleuse fip .___ 10 000 €] __ 1 a OO~ mois 3 000 €] 

MME DUCROQUET IAgent~ administrative'I' 2 000 .. €'I' . 2 000 €I . 3 mois 3. 000 €I 
Angélique prrnclpale fip 

MARSAC LUdOViC---!-Ag ... ent admi~istra-ti-f +1- . 2 000 €.1],.--- 2 000 €i 3 mois \--- :3 000 €I 
1 principal fip ~ ! 

MME BASTIE Marie - IAgente administra. ti~~ 2 000 €I 2 .. 000 €I. 3;;;;;;;-' ---. _3. 000 €I 
Paule prinCipale fip 1 

MME BOURLET --1 Age~te adminis. tr~-;;-I . 2000 €:--- 2 000 €I 3 mois _3 000_ €I 
,~corinne : prinCipale fip i 
MM. E GARN.IE.H .. '--.- Ag-ente.adm.inistrative

1

1 --2 OOO~ 2 000 €'---:J;;;ois 1 3 000 €i 
MauriceUe principale fip ~ 1 

1 MME MOALLIC Isabelle Agente administrative' . 2 000 €'l' ~OO € --3m~is l' ". 3 00. a ~ .. 
principale fip ~ J 

MME PHILIPPE Marthe Agente administrative 2 000 €'I'~OO €-: --3 moi~ 'i! 3 000 €.I 
prîncipale fip 

M GORCZYCA Didier 1 Agent administratif" '--2-(j00 €-'-----I 2 000 € 3 mois ._ 3 OOOj€' : 
___ 1 _ _ __ principal fi? 

MME SEJOURNEE Agente administrative 2 .. 000 €i _2 OOO._€'I' 3 mois .-,1--. ___ 3 000 € 
Chantal principale fip . 

lM VAN NU CCI ClaUde __ Age~r\~~~~~~~ratif 1 ~OO €_I __ . 2 000 €I 3 mois .. _1__ . 3 000 €i 



Article 5 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable en charge du SIP, l'intérim est exercé par les agents 

désignés ci-après: 

- Nom et prénom et grade du ou des agents assurant l'intérim du comptable. 
Madame LASHERME Eliane inspectrice des finances publiques 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute Loire 

A YSSINGEAUX le 13 avril 2015 
Le comptable public, 
responsable de service des impôts des particuliers, 
Fabienne Vigouroux 

SIGNÉ 

Inspecteur divisionnaire 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIR DEPT FINANCES PUBliQUES HAUTE-LOIRE 
BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 1 RUE ALPHONSE TERRASSON 
BOITE POSTALE 90019 
43001 LE PUY EN VELAY CEDEX 
'ir :0471 094087 
Télécopie: 04 71 026621 
Mé!: bclv.!epuy@dgfip.finances.gouv.fr 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

La responsable de la Brigade départementale de vérifications de la Haute-Loire; 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 
de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et W 247-4 et suivants; 

Vu le décret n' 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale 
des finances publiques; 

Vu le décret n' 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques; 

Arrête: 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

1 '} en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 
modération ou rejet: 

a} dans la limite de 15000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après: 

r---- ----- ---

M. Ouadii AKKIOUI 

Mme Christelle BETTEVY 

Mme Laurence PREVOST 
e- -

M. Romain RAYNAL 
---

Mme Cécile RIFFARD 
I--~ _~ 

MINISTÊRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions 

contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai 
prévues à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés 
ci-après: 

M. Ouadii AKKIOUI r-----------
Mme Christelle BETTEVY 

1---- ----
Mme Laurence PREVOST 

M. Romain RAYNAL r-- ---------------
Mme Cécile RIFFARD 

~ ------- ------' 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de la responsable de la Brigade départementale de 

vérifications, l'intérim est exercé par l'agent désigné ci-après: 

- Mme Stéphanie CHAUMET, Inspectrice principale. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute-Loire. 

--_cc 1 

A le Puy-en-Velay, le 1" septembre 2015 
La responsable du pôle contrôle et expertise, 

SIGNÉ 

Mme Christelle VIGNAL 
Inspectrice divisionnaire des Finances publiques 

MINISTÈRE DES l'INANCES 
ET nES COMPTES punJ,lCs 



FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES 
DE LA HAUTE-LOIRE 

17, RUE DES MOULINS - B.P. 10351 
43012 LE PUY-EN-VELAY CEDEX 

TELEPHONE 04 71 09 84 20 
TELECOPIE 04 71 05 96 47 

ddfip43@dgfip.finances.gouv.fr 

DÉCISION PORTANT DÉSIGNATION DES FONCTIONS DE CONCILIATEUR FISCAL DÉPARTEMENTAL 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances 
publiques de la Haute-Loire décide: 

que la fonction de conciliateur fiscal départemental sera assurée à compter 
de ce jour par Mme Valérie SAUVAGET ; 

que la fonction de conciliateur fiscal départemental adjoint sera assurée à 
compter de ce jour par Mme Ghislaine SEVE et par M. Laurent ROUZAUD. 

À Le Puy-en-Velay, le 1 er septembre 2015 

Le directeur départemental des finances publiques 

SIGNÉ 

Henri RODIER 

Administrateur général des Finances publiques 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUnI.les 





FRANÇAISE 

DELEGATION DE SIGNATURE 

POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE DE LA HAUTE LOIRE 
1 rue Alphonse Terrasson 

43000 LE PUY EN VELAY 

LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU 
COMPTABLE 

(délégations de signature en matière de recouvrement: ATD et déclarations de créances en 
vertu d'une décision du Directeur Général des Impôts, publiée au Bulletin Officiel des Impôts 
sous les références 12C-3-05) 

Les actes de délégation peuvent être consultés auprès de Bernard VAUDEY, comptable du 
Pôle de Recouvrement Spécialisé de la Haute Loire. 

! NOM--r PRENOM - GRADE--' ·-nATE!DATE DE FIN 1 
D'ATTRIBUTI DE FONCTION 

ONDE LA 
~ELEGATION J 

[~i:l~bS- l-IELENE -. -1 Inspectri;- 1 06/0112015 1 -.- 1 

tGENESTE-FREDERIQUE iInspectrice - i 06/0112015 l~ .1 
POUL~~MARIELAURE IContrôleuse ___ I. 06/0112015 .. _1_ . __ .. 

Datc d'affichage de la liste: 6 janvier 2015 

Le Comptable du Pôle de Recouvrement 
Spécialisé de la Haute Loire 

SIGNÉ 

Bernard VAUDEY 





Libtrli .. tgaliti .. Fraftrniri 

R!lPUllLlQlJH FRANÇAlSH 

Arrêté portant délégation de signature 

Le comptable du service des entreprises de BRIOUDE, 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article L. 257 A ; 

Arrête: 

Art. 1" . - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer et rendre exécutoires les avis 
de mise en recouvrement et de signer les mises en demeure de payer, au nom du comptable, 
aux agents exerçant leurs fonctions au service des entreprises de BRIOUDE dont les noms 
suivent: 

Mme Françoise CURABET, Inspecteur. 

Mme Marie-Noëlle EGLY JOUVE, Contrôleur Principal. 

Mme Danielle GIRON, Contrôleur principal. 

Mme Chantal DESPOUY, Contrôleur. 

Mme Stéphanie CHAVAROT, Contrôleur. 

Art. 2 . - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

A Brioude, le 01/09/2015 

Le Comptable du service des impôts des entreprises, 

SIGNÉ 

Claudine ESBELIN 

MINISTÈRE DJ-:S J-'INANCES 
F.T DES COMPTES PUBl,ICS 





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES D'YSSINGEAUX 
Allée Biaise Pascal 
CS 40065 
43202 YSSINGEAUX Cèdex 

Le comptable public, responsable du service des impôts des entreprises d'Yssingeaux, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II ct les articles 212 à 217 de son annexe IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants; 

Vu le décret na 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances 

publiques; 

Vu le décret na 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 

publiques; 

Vu le décret na 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifà la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son 

article 16 ; 

Arrête: 

Article 1 tr 

Délégation de signature est donnée à Madame MAISONNIAL Gisèle, inspectrice des finances publiques, adjointe au 

responsable du service des impôts des entreprises d'Yssingeaux, à l'cf Tet de signer: 

la) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 

dégrèvement ou restitution d'ofiice, dans la limite de 60 000 € ; 

20
) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 

€; 

30
) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique 

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du 

service; 

40
) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande; 

50) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de 

montant; 

60
) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer; 

A 
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



7°) au nom ct sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 Illois et 

pOiier sur une somme supérieure à 60 000 € ; 

b) renscmble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 

créances ainsi que pour ester en justice ; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 2 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, cn matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions 

d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux 

fiscal, les décisions pm1ant remise, modération ou rejet: 

dans la limite de 10 000 E, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après: 

Mme BAYLE Cécile M. CELLE Phili 
Mme PERRIGAULT Sandrine M. MICHELON Phili 

Article 3 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

la) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans 

la limite précisée dans le tableau ci-dessous; 

20
) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée ct de montant indiquées dans le 

tableau ci-après; 

3 0
) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer; 

4 0
) rensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances; 

aux agents désignés ci-après: 

Nom et prénom des 
agents 

!Mme BAYLE Cécile 

~me MOREL Christiane 

tNf. JOUVE Emmanuel 

lM. MICHELON Philippe 

grade Limite Durée maximale 
des décisions des délais de 

gracieuses paiement 

contrôleuse principale 10 000 € 6 mois 
des finances. publiques 

contrôleuse des 10000 € 6 mois 
fil1~lllces publiques 

ontrôleur des finances 10 000 € 6 Illois 
publiques 

Contrôleur des 10 000 € 61110is 
finances publiques 

A 
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé 

20000 € 

20000 € 

20000 E 

20000 € 



Article 5 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable, responsable du service des impôts des entreprises, l'intérim est 
exercé par les agents ci-après désignés: 

Mme MAIS01\TNIAL Gisèle, inspecteur des finances publiques, adjointe au responsable du service des impôts des 
entreprises; 

Mme BAYLE Cécile, contrôleuse principale des finances publiques, en cas d'empêchement de cette dernière; 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute Loire. 

A Yssingeaux, le 1" mai 2015 

Le comptable public, 
responsable de service des impôts des entreprises, 

SIGNÉ 

Marie-Thérèse DURRIS 
Inspectrice divisionnaire des Finances publiques 

A 
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 





Lib-~rti o!o ~&alitl '" Pmf~"lJlrl 

RtlPUBLIQlJB FRANçAISe 

Arrêté portant délégation de signature 

Le comptable du service des impôts des particuliers d'Yssingeaux, 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article L. 257 A ; 

Arrête: 

Art. 1" . - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer et rendre exécutoire les avis 
de mise en recouvrement et de signer les mises en demeure de payer, au nom du comptable, 
aux agents exerçant leurs fonctions au service des impôts des pal1iculiers d'Yssingeaux dont 
les noms suivent: 

Madame IDALIE LEMASSON, Inspectrice des finances publiques; 

Madame Hélène JULVE, Contrôleuse des finances publiques; 

Madame Michèle FAYOLLE, Contrôleuse des finances pUbliques; 

Art. 2 . - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

A Yssingeaux, le 1" septembre 2015 

Le Comptable du service des impôts des particuliers d'Yssingeaux 

Fabienne VIGOUROUX 

SIGNÉ 

MINISTÈR": IH:S FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 





DlRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES • DIR DEPT FINANCES PUBLIQUES HAUTE-LOIRE 
LibulE • Égalili • FraternitE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FISCALITE lMMOBIUERE ELARGIE 
1 RUE ALPHONSE TERRASSON 
BOITE POSTALE 90019 
43001 lE PUY EN VELAY CEDEX 
V: 04 71094087 
Télécopie: 04 71 09 83 67 
Mél : sip.!epuy@dgfip.finances.gouv.fr 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

La responsable de la Fiscalité immobilière élargie de la Haute-Loire; 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R' 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale 

des finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 

des finances publiques; 

Arrête: 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

10
) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 

modération ou rejet: 

a) dans la limite de 15000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après: 

Mme Chantal BONELLO 

Mme Anne LASSERRE 
1-----

M. William PIQUE 

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après: 

[_ M. Florent VIGUIER ___ ] 

----~ A 
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



2') sans limitation de montant, [es documents nécessaires à ['exécution comptable des décisions 

contentieuses et gracieuses ainsi que [es décisions prises sur [es demandes de prorogation de délai 
prévues à ['article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés 

ci-après: 

Mme Chantal BONELLO 

Mme Anne LASSERRE 

M. William PIQUE 

M. F[orent V[GU[ER 

Artic[e 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de [a responsable de [a Fiscalité immobilière élargie, ['intérim 
est exercé par ['agent désigné ci-après: 

- Mme Stéphanie CHAUMET, Inspectrice principale. 

Artic[e 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de [a Haute-Loire. 

A [e Puy-en-Ve[ay, [e 2 mars 2015 
La responsable de [a Fisca[ité immobilière élargie, 

SIGNÉ 

Mme Christelle V[GNAL 
Inspectrice divisionnaire des Finances publiques 

MINISTERE DES FINANCES 
ET Df:S COMPTES PUBI.ICS 



LibtrU • Égalité • ~r~ttrnlti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DE LA HAUTE-LOIRE 
POLE GESTION FISCALE 

17 rue des Moulins BP 351 

43012 LE PUY-EN-VELAY 

ddfip. hau te·foi re@dgfip.finances.gouv.fr 

~ 04 71 0984 20 ~ 04 71 059647 

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
de la Haute-Loire, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 
217 de son annexe IV, 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques, 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques, 

Vu le livre de procédures fiscales, et notamment les articles L 247 et R' 247-4 et suivants, 

Arrête: 

Article 1 - Délégation de signature est donnée aux inspecteurs des finances publiques exerçant 
leurs fonctions à la division contrôle fiscal contentieux, dont les noms suivent, à effet: 

1 ° en matière de contentieux fiscal d'assiette, de statuer sur les réclamations ou de prendre 
d'office des décisions dans la limite de 70 000 euros; 

20 en matière de gracieux fiscal, de prendre des décisions dans la limite de 70 000 € sur les 
demandes gracieuses portant sur la majoration de recouvrement de 10 % prévue par l'article 1730 
du code général des impôts, et dans la même limite pour toutes les autres demandes; 

30 de statuer sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations 
de taxe professionnelle et de contribution territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la 
valeur ajoutée non imputable dans la limite de 70 000 euros; 

4 ° de présenter devant les juridictions administratives ou judiciaires des requêtes, mémoires, 
conclusions ou observations dans la limite de 70 000 euros; 

50 de signer les documents d'exécution comptable relatifs aux décisions contentieuses et 
gracieuse dans la limite de 70 000 euros; 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



- M. Serge CHABANON ; 

- M. Éric BLANC; 

- Mme Marie-Josèphe POBLE ; 

- Mme Ginette SENTENAT. 

Article 2 - Délégation de signature est donnée aux contrôleurs des finances publiques exerçant 
leurs fonctions à la division contrôle fiscal contentieux, dont les noms suivent, à l'effet: 

1" en matière de contentieux fiscal d'assiette, de statuer sur les réclamations ou de prendre d'office 
des décisions dans la limite de 30 000 euros; 

2" en matière de gracieux fiscal, de prendre des décisions dans la limite de 30 000 € sur les 
demandes gracieuses portant sur la majoration de recouvrement de 10 % prévue par l'article 1730 
du code général des impôts, et dans la même limite pour toutes les autres demandes. 

Sont exclues de la délégation, au contentieux et au gracieux les affaires consécutives à des 
opérations de contrôle fiscal externe. 

- Mme Catherine COSTE-CHEDEFAUX ; 

- M. Jean-Paul GORY. 

Article 3 - L'usage de la délégation se fera dans les conditions fixées par l'instruction du 
13 novembre 2003 notamment en ce qui concerne l'appréciation des limites et des exclusions. 

Article 4 - Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Haute-Loire et dans les locaux de la direction départementale des finances 
publiques de Haute-Loire. 

A Le Puy-en-Velay, le 1" septembre 2015 

Le directeur départemental des finances publiques 

SIGNÉ 

Henri RODIER 

Administrateur général des Finances publiques 



Ub~rtl .. ~SjJlill .. Pmt~rl'1lti 

RllpUllUQJJB FRANCAlSB 

Arrêté portant délégation de signature 

Le comptable du Pôle de Recouvrement Spécialisé de la Haute Loire, 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article L. 257 A ; 

Arrête: 

Art. 1" . - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer et rendre exécutoire les avis 
de mise en recouvrement et de signer les mises en demeure de payer, au nom du comptable, 
aux agents exerçant leurs fonctions au Pôle de Recouvrement Spécialisé de la Haute Loire 
dont les noms suivent: 

Mme Frédérique GENESTE, Inspectrice; 

Mme Hélène DOLBOIS PERAUD, Inspectrice; 

Mme POUL Y Marie-Laure, Contrôleuse. 

Art. 2 . - Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

A Le Puy en Velay, le 6 janvier 2015 

Le Comptable du Pôle de Recouvrement 

Spécialisé de la Haute Loire 

SIGNÉ 

Bernard VAUDEY 



Ubtrli .. ~8iflitl " Frattrnifl 

RéplllllJQ!JB l'RANÇAlSB 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMI'TES PUBI,ICS 



• Liberll • ÉgalM • Frllterni/É 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES DE BRIOUDE 
09 avenue Léon BLUM Cs 90 
43102 BRIOUDE CEDEX 

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de BRIOUDE 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Yu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247~4 et suivants; 

Vu le décret nO 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances 

publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 

publiques; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire ct comptable publique, ct notamment son 

article 16 ; 

Arrête: 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à Mme Françoise CURABET inspecteur des finances publiques adjointe au 

responsable du service des impôts des entreprises de BRIOUDE, à l'eftèt de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission pattielle ou de rejet, de 

dégrèvement ou restitution d'oftice, dans la limite de 60 000 €; 

2°) en matière de gracieux flscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limitc de 

60000 €; 

3°) les décisions sur les demandes de plafonncment en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique 

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du 

service; 

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100000 € par demande; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de 

montant; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer; 

Â 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et 

porter sur une somme supérieure à 10.000 € ; 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 

créances ainsi que pour ester en justice; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 2 

Délégation de signature est donnée à l'cflèt de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 

dégrèvement ou restitution d'oflice, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 

tableau ci-dessous; 

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le 

tableau ci-après; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer; 

5°) j'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances; 

aux agents désignés ci-après: 

! 
MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 

ET DES FINANCR~ 

2 



FRANÇAISE 

Nom et prénom des grade Limite Limite Durée Somme 
agents des décisions des décisions maximale des maximale pour 

contentieuses gracieuses délais de laquelle un délai 
paiement de paiement peut 

être accordé 
Françoise CU RABET Inspecteur des 60 000 € 60 000 € 12 mois 10.000 euros 

finances 
publiques 

Marie-Noelle EGL Y- Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3.000 euros 
JOUVE principal des 

finances 
publiques 

Chanlal DESPOUY Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3.000 euros 
principal des 

finances 
. publiques 

Danièle GIRON Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3.000 euros 
principal des 

finances 
publiques 

Stéphanie CHAVAROT Contrôleur des 10 000 € 10 000 € 6 mois 3.000 euros 
finances 

publiques 
Alain THUAIRE Agent des 2 OOO€ 2 000 € 3 mois 3.000 euros 

finances 
publiques 

Article 3 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable, responsable du service des impôts des entreprises, J'intérim est 

exercé par les agents ci-après désignés: 

Françoise CURABET inspecteur des Finances publiques; 

Marie-Noëlle EGLY -JOUVE, contrôleur principal des finances publiques. 

A 
MINISTÈRE DE L'ÉCONOMill 

ET DES FINANCES 

3 



Lib~Tti • Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de La HAUTE-LOIRE. 

A BRIOUDE le 01/09/2015 

SIGNÉ 

Claudine ESBELIN 

Comptable public 

responsable de service des impôts des entreprises de 
BRIOUDE, 

4 



RépUIJLlQllB FRANCAlSB 

Arrêté portant délégation de signature 

Le comptable du service des impôts des particuliers de BRIOUDE, 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article L. 257 A ; 

Arrête: 

Art. 1". - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer et rendre exécutoires les avis 
de mise en recouvrement et de signer les mises en demeure de payer, au nom du comptable, 
aux agents exerçant leurs fonctions au service des impôts des particuliers de BRIOUDE dont 
les noms suivent: 

Mme Mauricette ONDET -SAGNE, Inspecteur. 

Mme Agnès BLESLU, Contrôleur Principal. 

Mme Corinne CUBIZOLLES, Contrôleur Principal. 

Art. 2 . - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

A BRIOUDE, le 01/09/2015 

Le Comptable du service des impôts des particuliers 

Claudine ESBELIN 

SIGNÉ 

MINISTÈRE DES l'INANCF,S 
.ET DI:S COMPTES PUBJ.lCS 





DlRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIR DEPT FINANCES PUBLIQUES HAUTE-LOIRE 
Liberté' Êta/il.! • Fraternllf 

RÉPUBLiQUE FRANÇAISE POLE CONTROLE EXPERTISE 
1 RUE ALPHONSE TERRASSON 
BOITE POSTALE 90019 
43001 lE PUY EN VELAY CEDEX 
V :0471098384 
Télécopie: 04 71 098392 
Mél : pole-lce.lepuy@dgfip.finanœs.gow.fr 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

La responsable du pôle contrôle et expertise de la Haute-Loire; 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 
de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et W 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale 
des finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques; 

Arrête: 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assielle, les décisions d'admission totale, partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 
modération ou rejet: 

a) dans la limite de 15000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après: 

__ ~M:::.Serge CHABANON_ 

M. Emmanuel GtBERT 
1--

Mme Valérie JANVtER 
--

e- _M_m--".e Brigille MA:::R_C_H.:.A:::N:::D_ 

M. Michel RIEU 

Mme Raluca ROTARIU-RAYNAL 

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après: 

Mme Marlène USTACHON 

M. Guillaume VAISSAIRE 

2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions 
contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai 

/->"'''P~ ___ ~_!'~_O"~_~~~~ 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET Df:S COMPTES PUBLICS 



prévues à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés 

ci-après: 

M. Serge CHABANON 
r--- -

M. Emmanuel GIBERT 
f--. --

Mme Valérie JANVIER 
r· 

Mme Brigitte MARCHAND 

M. Michel RIEU 

Mme Raluca ROTARIU RAYNAL 

Mme Marlène USTACHON 
1---.. -

M. Guillaume VAISSAIRE 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de la responsable du pôle contrôle et expertise, l'intérim est 

exercé par l'agent désigné ci-après: 

- Mme Christelle VIGNAL, Inspectrice divisionnaire. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute-Loire. 

A le Puy-en-Velay, le 1" juin 2015 
La responsable du pôle contrôle et expertise, 

SIGNÉ 

Stéphanie CHAUMET 
Inspectrice principale des Finances publiques 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET IH:S COMPTES l'UJH.ICS 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIR DEPT FINANCES PUBLIQUES HAUTE-LOIRE 
Liberté' Églll1M • Ftalfrnité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FISCALITE lMMOBIL1ERE ELARGIE 
1 RUE ALPHONSE TERRASSON 
BOITE POSTALE 90019 
43001 LE PUY EN VELAY CEDEX 
U :0471 094087 
Télécopie: 04 71 098367 
Mél : sipJepuy@dgfip.finances.gouv.fr 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

La responsable de la Fiscalité immobilière élargie de la Haute-Loire; 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R' 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale 

des finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques; 

Arrête: 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

10
) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 

modération ou rejet: 

a) dans la limite de 15000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après: 

Mme Éliane LASHERME 
1---

Mme Anne LASSERRE 

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après: 

M. Florent VIGUIER 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ln DES COMPTES PUBUCS 



2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions 
contenlieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai 
prévues à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés 

ci-après: 

Mme Eliane LASHERME 
~ ... Mme Anne LASSERRE 
_.. ----1 

M. Florent VIGUIER 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de la responsable de la Fiscalité immobilière élargie, l'intérim 
esl exercé par l'agent désigné ci-après: 

- Mme Stéphanie CHAUMET, Inspectrice principale. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des acles adminislralifs du département de la Haute-Loire. 

A le Puy-en-Velay, le 1" septembre 2015 
La responsable de la Fiscalité Immobilière Elargie, 

SIGNÉ 

Mme Christelle VIGNAL 
Inspectrice divisionnaire des Finances publiques 

MINISTÈRE DJ-;S "INANCES 
ET J>ES COMPTES PUBJ.ICS 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DE LA HAUTE-LOIRE 
POLE GESTION FISCALE 

17 rue des Moulins BP 351 

43012 LE PUY-EN·VELAY 

d dfi p.haute-loire@dgfip,finances.gouvJr 

~ 04 71098420 li< 04 71059647 

FRANÇAISE 

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
de la Haute-Loire, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 
217 de son annexe IV, 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques, 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques, 

Vu le livre de procédures fiscales, et notamment les articles L 247 et R' 247-4 et suivants, 

Arrête: 

Article 1 ER - Délégation de signature est donnée à M. Laurent ROUZAUD, inspecteur divisionnaire 
des finances publiques, adjoint au pôle gestion fiscale, à l'effet: 

10 en matière de contentieux fiscal d'assiette, de statuer sur les réclamations ou de prendre 
d'office des décisions dans la limite de 100 000 euros; 

2 0 en matière de gracieux fiscal, de prendre des décisions dans la limite de 76 000 € sur les 
demandes gracieuses portant sur la majoration de recouvrement de 10 % prévue par l'article 1730 
du code général des impôts, et dans la limite de 100 000 euros pour toutes les autres demandes; 

30 de statuer sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations 
de taxe professionnelle et de contribution territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la 
valeur ajoutée non imputable, quel que soit le montant de la demande; 

40 de présenter devant les juridictions administratives ou judiciaires des requêtes, mémoires, 
conclusions ou observations dans la limite de 100 000 euros; 

50 de signer les documents d'exécution comptable relatifs aux décisions contentieuses et 
gracieuse dans la limite de 100 000 euros; 

6 0 de statuer sur les contestations relatives au recouvrement prévues par les articles L281 et 
L283 du livre des procédures fiscales dans la limite de 70 000 euros. 

A 
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



Article 2 - L'usage de la délégation se fera dans les conditions fixées par l'instruction du 
13 novembre 2003 notamment en ce qui concerne l'appréciation des limites et des exclusions. 

Article 3 - Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Haute-Loire et dans les locaux de la direction départementale des finances 
publiques de Haute-Loire. 

A Le Puy-en-Velay, le 1" septembre 2015 

Le directeur départemental des finances publiques 

SIGNÉ 

Henri RODIER 

Administrateur général des Finances publiques 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Llbuli . Égalité. Fra/unité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE DE LA HAUTE LOIRE 
1 rue Alphonse Terrasson 
43000 LE PUY EN VELAY CEDEX 

Le comptable, responsable du Pôle de recouvrement spécialisé de la Haute Loire 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son 
annexe IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L.257 A et R' 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ; 

Arrête: 

Article 1" 

- Délégation de signature est donnée à Mme GENESTE Frédérique et Mme DOLBOIS PERAUD Hélène, 
Inspectrices, adjointes au comptable chargé du Pôle de Recouvrement Spécialisé de la Haute Loire, ainsi 
qu'à Mme POULY Marie-Laure, Contrôleuse, à l'effet de signer: 

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite précisée au tableau ci-dessous; 

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après; 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

-Nom el prénom des grade Limite Durée maximalel Somme maximale 
agents des décisions des délais de pour laquelle un 

gracieuses paiement délai de paiement 
peut être accordé 

DOLBOIS PERAUD Hélène Inspectrice 15000 € 1 40000 € 
. GENESTE Frédérique Inspec!rice 15000 € 1 40000 € 

-

__ l'9ULY Marie-Laure Contrôleuse 10000 € -

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable en charge du PRS, l'intérim est exercé par les agents 



désignés ci-après: 

- Mme GENESTE Frédérique, Inspeclriee. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes adminislratifs du département de la Haute Loire 

A Le Puy en Velay, le 6 janvier 2015 

Le Comptable du Pôle de Recouvrement 
Spécialisé de la Haute Loire, 

SIGNÉ 

Bernard VAUDEY 

h 
MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

IDENTIFICATION DU SERVICE: SIE LE PUY EN VELAY 

Liberté' Égalité' Ffa/ernÎtl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le comptable, responsable du service des impôts des cntreprises de Le Puy en Velay .... 

Vu le code général des impôts, et notamment J'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, ct notamment les mticles L. 247 et R* 247~4 et suivants; 

Vu le décret nO 2008~309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances 

publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 

publiques; 

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son 

article 16 ; 

Arrête: 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à M. DESFARGES Gilles, adjoint au responsable du service des impôts des 

entreprises de Le Puy en Velay à l'effet de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 

dégrèvement ou restitution d'omee, dans la limite de 60 000 €; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 

€; 

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique 

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du 

service; 

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de 

montant; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer; 

A 
MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 

ET DES FINANCES 



7°) au nOlll et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24 mois et 

porter sur une somme supérieure à 15.000 € ; 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 

créances ainsi que pour ester en justice; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 2 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions 

d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'oftlce et, en matière de gracieux 

fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet: 

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après: 

DESFARGES Gilles 

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après: 

ARSAC Bernadette BERINGER Evelyne CHAMPAGNAC Bernard 
BUJON Fabienne MATHIEU Olivier SOUFFEZ Franck 

lAURENT Calherine LIMAGNE Jocelyne 
MARTIN Nicole PEllEVOISIN Marielle TEISSIER Christine 
VOllE Odette TREFIERAlain RAMAIN David 

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après: 

Article 3 

Délégation de signature est donnée à J'efièt de signer: 

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités ct aux frais de poursuites et pOltant remise, modération ou rejet, dans 

la limite précisée dans le tableau ci-dessous; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le 

tableau ci-après; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises Cil demeure de payer; 

4°) l'ensemble des actes relatif.'i au recouvrement, ct notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances; 

aux agents désignés ci-après: 



Nom et prénom des grade Limite Durée maximale Somme maximale 
agents des décisions des délais de pour laquelle un 

gracieuses paiement délai de paiement 
peut être accordé 

f-IMAGNE Jocelyne Contrôleuse 10.000 € 18 mois 12.000 € 
Princ~ale 

ElSSlER Christine Contrôleuse 10.000 € 18 mois 12.000 € 
~ATHIEU Olivier Contrôleur 10.000 € 18 mois 12.000 € 
aUJON Fabienne Contrôleuse 6 mois 6,000 € 
PELLEVOISIN Marielle Contrôleuse 6 mois 6,000 € 

Princ~ale 
RAMAIN David Contrôleur Principal 6 mois 6,000 € 

REFIER Alain Contrôleur Principal 
AURENT Catherine Contrôleuse 

principale 
SOUFFEZ Franck Contrôleur 
CHAMPAGNAC Bernard Contrôleur Principal 

Article 4 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable, responsable du service des impôts des entreprises, l'intérim est 
exercé par l'agent ci-après désigné: 

DESFARGES Gilles Inspecteur exerçant l'intérim du comptable. 

Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de HAUTE LOIRE 

A Le Puy en Velay le 01 Septembre 2015 
Le comptable, responsable de service des impôts des 
entreprises, 

SIGNÉ 

Didier TRANCHARD 





DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Liberté' Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

SERVICE DES Ii\fPOTS DES PARTICULIERS DE BHIOUDE 

09 avenue Léon BLUM CS 10090 

43102 HlHOUDE 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BRIOUDE 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et W 247-4 et suivants; 

Vu le décret n" 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction 

générale des finances publiques; 

Vu le décret n" 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques; 

Vu le décret n" 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ; 

Arrête: 

Article 1" 

Délégation de signature est donnée à Mme ONDEl-SAGNE inspecteur des finances publiques, 
adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de BRIOUDE, à l'effet de signer: 

1") dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission 

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution et sans limitation de 

montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de 

récoltes; 

2") en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet 

dans la limite de 60 000 € ; 

3") les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, 

sans limitation de montant; 

4") au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 10.000 € ; 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et 

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 
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Article 2 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission 

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite précisée dans le tableau 
ci-dessous; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite 

précisée dans le tableau ci-dessous; 

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après; 

aux agents désignés ci-après: 

Nom et prénom des grade Limite Limite Durée Somme 
agents des décisions des décisions maximale des maximale pour 

contentieuses gracieuses délais de laquelle un délai 
paiement de paiement peut 

être accordé 
Mauricette ONDET- Inspecteur des 60000 € 60000 € 12 mois 10.000 euros 

SAGNE finances 
publiques 

BLESLU Agnès Contrôleur 10000 € 10000 € 6 mois 3.000 euros 
principal des 

finances 
publiques 

CUBIZOLLES Corinne Contrôleur des 10000 € 10000 € 6 mois 3.000 euros 
finances 

publiques 
ALMERAS Bruno Contrôleur 10000 € 10000 € 3 mois 3.000 euros 

principal des 
finances 

publiques 
BORDES Mireille Contrôleur 10000 € 10000 € 3 mois 3.000 euros 

principal des 
finances 

publiques 
LEMAIRE Frédérique Contrôleur 10000 € 10000 € 3 mois 3.000 euros 

principal des 
finances 
publiques 

GRAVEJAT Julien Contrôleur des 10000 € 10000 € 3 mois 3000 euros 
finances 

publiques 
BREYSSE Ravmonde AAP 2000 € 2000 € 3 mois 3000 euros 

MADELON Patrick AAP 2000€ 2000 € 3 mois 3000 euros 
REYMOND Jean-Paul AAP 2000€ 2000€ 3 mois 3000 euros 
MAURANNE Jean-Luc AAP 2000€ 2000 € 3 mois 3000 euros 
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4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer; 

5°) ainsi que l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites 
et les déclarations de créances aux agents désignés ci-après: 

- ONDET-SAGNE MauriceUe 

- BLESLU Agnès 

- CUBIZOLLES Corinne; 

Article 4 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable en charge du SIP, l'intérim est exercé par: 

- Mme MauriceUe ONDET-SAGNE, inspecteur des finances publiques. 

Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de HAUTE-LOIRE 

A BRIOUDE, le 01109/2015 

Claudine ESBELlN, comptable public, 
responsable de service des impôts des particuliers de 
BRIOUDE 

SIGNÉ 

! 
MINISTÈRE DE L'iICONOMIE 

ET DES FINANCES 





DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIR DEPT FINANCES PUBLIQUES HAUTE-LOIRE 
liberté' É8<llîtJ • Fralemité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
POLE CONTROLE EXPERTISE 

1 RUE ALPHONSE TERRASSON 

BOITE POSTALE 90019 

43001 LE PUY EN VELAY CEDEX 
V: 04. 71. 09. 83. 84. 
Télécopie: 04. 71. 09. 83. 92. 
Mél : po!e-ice.lepuy@dgfip.finanœs.g<luvJr 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 

ET DE GRACIEUX FISCAL 

La responsable du pôle contrôle et expertise de la Haute-Loire; 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et W 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale 

des finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 

des finances publiques; 

Arrête: 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

10
) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 

modération ou rejet: 

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après: 

Mme Géraldine FONTAINE 
~-

M. Emmanuel GIBERT 
f-- ~ 

Mme Valérie JANVIER 

Mme Brigitte MARCHAND 
.. -

M. William PIQUE 

M. Michel RIEU 

Mme Raluca ROTARIU-RAYNAL 

Mme Laëtitia TERNAT 

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après: 

Mme Marlène USTACHON 
1---- -------~~ 

M. Guillaume VAISSAIRE 

/--~< A --''''', 

MINISTtRE DES FINANCES 
t:T UES COMPTES PUBLICS 



2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions 
contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai 

prévues à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés 

ci-après: 

Mme Géraldine FONTAINE 
-

M. Emmanuel GIBERT ._ 
_ Mme Valérie JANVIER 

Mme BriqitteMARCHAND 
-

M. William PIQUE 
M. Michel RIEU 

-

Mme Raluca ROTARIU-RAYNAL 
Mme Laëtitia TERNAT 

Mme Marlène USTACHON 
M. Guillaume VAISSAIRE 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de la responsable du pôle contrôle et expertise, l'intérim est 

exercé par l'agent désigné ci-après: 

- Madame Christelle VIGNAL, Inspectrice divisionnaire. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute-Loire. 

Au Puy-en-Velay, le 1" septembre 2015 
La responsable du pôle contrôle et expertise, 

SIGNÉ 

Stéphanie CHAUM ET 
Inspectrice principale des Finances publiques 

MINISTÈRE DES FINANCES 
J-:T DES COMPTES PUBUCS 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

IDENTIFICATION DU SERVICE: PElP-PTGC du Puy·en-Velay 

Le responsable du centre des impôts foncier du Puy en Velay 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe" et les articles 212 à 217 de 
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et W 247-4 et suivants; 

Vu le décret n' 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n' 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques; 

Arrête: 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à J'effet de signer: 

1') en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de 

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 
modération ou rejet: 

a) dans la limite de 15000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après: 

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après: 

HARITCHABALET Aline MURU Claire HANESSE Mickaël 
BAILLON Rémi CHANSEAUME Didier CHANSEAUME Marjorie 

GAILLARD Sylvain JOLI BOIS Eric SIFFRE Benjamin 

c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après: 

ARCHER Didier 



A 
MINISTÈlŒ DE L'ÉCONOMIE 

ET DES l'INANCES 

2') sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions 

contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe 
foncière pour pertes de récoltes, aux agents des finances publiques désignés ci-après: 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement du responsable du centre des impôts fonciers, l'intérim est exercé par 
les agents désignés ci-après: 

HARITCHABALET Aline, contrôleuse principale des finances publiques 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

A Le Puy en Velay, le 7 janvier 2015 

Le responsable du centre des impôts foncier, 

SIGNÉ 

Patrick ARCIS 



Libeai • Égaliti • Frnterniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE DE LA HAUTE LOIRE 
1 rue Alphonse Terrasson 
43000 LE PUY EN VELAY CEDEX 

Le comptable, responsable du Pôle de recouvrement spécialisé de la Haute Loire 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son 
annexe IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L 247, L257 A et R' 247-4 et suivants; 

Vu le décret n' 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n' 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ; 

Arrête: 

Article 1" 

- Délégation de signature est donnée à Mme GENESTE Frédérique et Mme DOLBOIS PERAUD Hélène, 
Inspectrices, adjointes au comptable chargé du Pôle de Recouvrement Spécialisé de la Haute Loire, ainsi 
qu'à Mme POULY Marie-Laure, Contrôleuse, à l'effet de signer: 

1 ') les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et 
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite précisée au tableau ci-dessous; 

2') au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après; 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

-~Nom et prénom des grade Limite Durée maximale Somme maximale 
agents des décisions des délais de pour laquelle un 

gracieuses paiement délai de paiement 
peut être accordé 

DOLBOIS PERAUD Hélène Inspectrice 15 000 € 1 an 40 000 € 
GENESTE Frédérique Inspectric~_ 15 000 € 1 an 40 000 € 
POULY Marie-Laure Contrôleuse 10 000 € 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable en charge du PRS, l'intérim est exercé par les agents 



désignés ci-après: 

- Mme GENESTE Frédérique, Inspectrice. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute Loire 

A Le Puy en Velay, le 22 avril 2015 

Le Comptable du Pôle de Recouvrement 
Spécialisé de la Haute Loire, 

SIGNÉ 

Bernard VAUDEY 

A 
MINISTÈRE DES FINANCES 
I\T DES COMPTES PUBLICS 



II! 
Libert; • Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

IDENTIFICATION DU SERVICE: SIE LE PUY EN VELAY 

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Le Puy cn Velay .... 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son anllexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, ct notamment les at1iclcs L. 247 ct R* 247-4 ct suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances 

publiques; 

Vu le décret nO 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux sClvices déconcentrés de la direction générale des finances 

publiques; 

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son 

article 16 ; 

Arrête: 

Articlel fr 

Délégation de signature est donnée à M. DESFARGES Gilles, adjoint au responsable du service des impôts des 

entreprises de Le Puy en Velay à J'eftèt de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 

dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 60 000 €; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions pOItant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 

€; 

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique 

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du 

service; 

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de J 00000 € par demande; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de 

montant; 

6°) les avis de mise en recouvrement ct les mises en demeure de payer; 

/ Â 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
Er DES FINANCES 



7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24 mois et 

porter sur une somme supérieure à 15.000 € ; 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, ct notamment les actes de poursuites ct les déclarations de 

créances ainsi que pour ester en justice; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 2 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions 

d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'oftlce et, en matière de gracieux 

fiscal, les décisions p011ant remise, modération ou rejet: 

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après: 

DESFARGES Gilles 

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après: 

ARSAC Bernadette BERINGER Evelyne BOMBOY Liliane 
BUJON Fabienne MATHIEU Olivier SOUFFEZ Franck 

lAURENT Catherine LIMAGNE Jocelyne 
MARTIN Nicole PEllEVOISIN Marielle TEISSIER Christine 
VOllE Odette TREFIER Alain RAMAIN David 

3°) dans la limite de 2 000 E, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après: 

Article 3 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer; 

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et porlant remise, modération ou rejet, dans 

la limite précisée dans le tableau ci-dessous; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le 

tableau ci-après; 

3°) les avis de mise en recouvrement ct les mises en demeure de payer; 

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances; 

aux agents désignés ci-après; 



Nom et prénom des grade Limite Durée maximale Somme maximale 
agents des décisions des délais de pour laquelle un 

gracieuses paiement délai de paiement 
peut être accordé 

ILiMAGNE Jocelyne Contrôleuse 
Principale 

10.000 € 18 mois 12.000 € 

[ElSSlER Christine Contrôleuse 10.000 € 18 mois 12.000 € 
~ATHIEU Olivier Contrôleur 10.000 € 18 mois 12.000 € 
~UJON Fabienne Contrôleuse € 
PELLEVOISIN Marielle Contrôleuse 

Principale 
~MAINDavid Contrôleur Principal 

REFIERAlain Contrôleur Principal 
AURENT Catherine Contrôleuse 
~OUFFEZ Franck Contrôleur 

Article 4 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable, responsable du service des impôts des entreprises, l'intérim est 
exercé par l'agent ci-après désigné: 

DESF ARGES Gilles Inspecteur exerçant l'intérim du comptable. 

Arlicle 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de HAUTE LOIRE 

A Le Puy en Velay le 20 février 2015 
Le comptable, responsable de service des impôls des 
entreprises, 

SIGNÉ 

Didier TRANCHARD 





Liberté· Égalité' Fra/unÎté 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
de la HAUTE - LOIRE 

SERVICE des IMPOTS des PARTICULIERS 
du 

PUY EN VELAY) 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers du PUY EN 
VELAy .... 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 
de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R' 247-4 et suivants; 

Vu le décret n' 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques; 

Vu le décret n' 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques; 

Vu le décret n' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ; 

Arrête: 

Article 1" 

Délégation de signature est donnée à M.CANAL FRANCOIS JEAN, INSPECTEUR, adjoint 
au responsable du service des impôts des particuliers du PUY EN VELAY ... , à l'effet de signer: 

1 ') dans la limite de 15000€ en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions 
d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office [(pour 

un SIP comporlant un secteur foncier) et sans limitation de montant, les décisions prises sur les 
demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récolles] ; 

2') en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet 
dans la limite de 15000€ ; 

3') les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, 
sans limitation de montant; 

Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, délégation de signature est donnée à : 

M. BERTHET ALEXANDRE, INSPECTEUR, adjoint au responsable du service des impôts des 
particuliers du PUY EN VELAY ... , à l'effet de signer: 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement. le délai accordé ne pouvant 
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 15000 €; 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et 
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 



Article 2 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, 
les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution 
d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet: 

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après: 

M BERTHET ALEXANDRE 

M CANAL FRANCOIS JEA"N ___ _ 

2°) dans la limite de 3 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après: 

~ERNARD CORINNE 

ÎocmmmM 
SLOBODA YOHANN 

PILLIET BARBARA 

PASTURAL JOELLE 

L 
3°) dans la limite de 1500€, aux agents des finances publiques de catégorie B et C désignés ci
après: 

FAUSTIN JACQUELINE 

JOSIANE 

ROSSI PASCALE 

NATHALIE 

PANDRAUD CHRISTINE PLANTIN JOSETTE 

BRESSON BRIGITTE LARGIER JEAN 

Article 3 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

DUCROT 

TREFIER 

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuiles, portant remise, 
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de 

montant indiquées dans le tableau ci-après; 

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances; 



aux agents désignés ci-après: 

Nom et prénom des grade Limite Durée maximale Somme maximale 
agents des décisions des délais de pour laquelle un 

gracieuses paiement délai de paiement 
peut être accordé 

~ERTHET ALEXANDRE A 15000 12 MOIS 15000 
ROLLAND HELENE B 3000 6 MOIS 5000 
DEVIDAL CHANTAL B 3000 6MOIS 5000 
BERENGER REMY C 2000 6 MOIS 3000 
MAURY BERNARD C 2000 6 MOIS 3000 
BARBALAT MARIE HELENE B 3000 6 MOIS 5000 

Article 4 (ACCUEIL) 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

1 ') en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission 

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite précisée dans le tableau 
ci-dessous ; 

2') en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite 
précisée dans le tableau ci-dessous; 

3') les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de 

montant indiquées dans le tableau ci-après; 

aux agents désignés ci-après· 
Nom et prénom des grade Limite des Limite Durée Somme 

agents décisions des décisions maximale maximale pour 
contentieuses gracieuses des délais de laquelle un délai 

paiement de paiement 
peut être 
accordé 

~HAMBON B 3000 3000 
~ALVI B 3000 3000 
~RUN MARTINE B 3000 3000 

Article 5 

(modulation de la délégation pour les nouveaux agents non expérimentés,- disposition à 
inclure dans les délégations à compter du 1" septembre 2013)Les agents de catégorie A, B et 

C désignés ci-après reçoivent une délégation dont les seuils sont portés à la moitié de ceux reçus 
par les agents nommés au même grade et au même poste. 

Nom et prénom des grade Limite des Limite Durée Somme 
agents décisions des décisions maximale maximale pour 

contentieuses gracieuses des délais de laquelle un délai 
paiement de paiement 

peut être 
accordé 



Article 6 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable en charge du SIP. l'intérim est exercé par les 
agents désignés ci-après: 

Nom et prénom et grade du ou des agents assurant l'intérim du comptable. 

BERTHET ALEXANDRE, CANAL FRANCOIS JEAN, INSPECTEURS 

Article 7 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la HAUTE
LOIRE. 

A le Puy en Velay .... le 13/08/2015 

Le comptable, responsable de service des 
impôts des particuliers, Marc JANISSET 

SIGNÉ 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES • DIR DEPT FINANCES PUBLIQUES HAUTE-LOIRE 
BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS 

Liber/! • Égolit" • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 1 RUE ALPHONSE TERRASSON 

BOITE POSTALE 90019 

43001 LE PUY EN VELAY CEDEX 
V:0471094087 
Télécopie: 04 71 025821 
MéJ : bdv.lepuy@dgfip.finances.gouv.fr 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

La responsable de la Brigade départementale de vérifications de la Haute-Loire; 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 
de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et W 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale 

des finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 

des finances publiques; 

Arrête: 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, partielle ou de rejet, 
de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 

modération ou rejet: 

a) dans la limite de 15000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après: 

Mme Christelle BETTEVY 

M. Romain GUILLOT 

Mme Laurence PREVOST 

Mme Cécile RIFFARD 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions 
contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai 
prévues à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés 
ci-après: 

Mme Christelle BETTEVY 
--

M. Romain GUILLOT 
-----1 

Mme Laurence PREVOST 

Mme Cécile RIFFARD 
~---------- ----

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de la responsable de la Brigade départementale de 
vérifications, l'intérim est exercé par l'agent désigné ci-après: 

- Mme Stéphanie CHAUMET, Inspectrice principale. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute-Loire. 

A le Puy-en-Velay, le 2 février 2015 
La responsable de la Brigade départementale de vérifications, 

SIGNÉ 

Mme Christelle VIGNAL 
Inspectrice divisionnaire des Finances publiques 

MINISTÈRE DES l'INANCES 
ET DES COMPTES rUHJ.lCS 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

IDENTIFICATION DU SERVICE: 
PELP~PTGC du Puy-en-Velay 
1 Rue Alphonse Terrasson 
43012 LE PUY EN VELAY. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le responsable du centre des impôts foncier du Puy en Velay 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de 

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et W 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 

finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 

finances publiques; 

Arrête: 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de 

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 

modération ou rejet: 
a) dans la limite de 15000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après: 

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après: 

HARITCHABALET Aline MURU Claire HAN ESSE Mickaël 
SIREY JOLS Marie Hélène CHANSEAUME Didier CHANS EAU ME Mariorie 

GAILLARD Sylvain JOLI BOIS Eric SIFFRE Beniamin 
BAILLON Rémi 

c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après: 

ARCHER Didier 



À 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES 

2') sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions 
contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe 
foncière pour pertes de récoltes, aux agents des finances publiques désignés ci-après: 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement du responsable du centre des impôts fonciers, l'intérim est exercé par 

les agents désignés ci-après: 

HARITCHABALET Aline, contrôleuse principale des finances publiques 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

A Le Puy en Velay, le 1 er Septembre 2015 

Le responsable du centre des impôts foncier 

SIGNÉ 

Patrick Arcis 



Llbnll • Égal!11 • Fraternl,tl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DELEGATION DE SIGNATURE 

POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISE DE LA HAUTE LOIRE 
lruc Alphonsc Terrasson 

43000 LE PUY EN VELAY 

LISTE DES AGENTS BENEFICIANT D'UNE DELEGATION DE SIGNATURE DU 
COMPTABLE 

(délégations de signature en matière de recouvrement: ATD et déclarations de créances en 
vertu d'une décision du Directeur Général des Impôts, publiée au Bulletin Officiel des Impôts 
sous les références l2C-3-05) 

Les actes dc délégation peuvent être consultés auprès de Bernard VAUDEY, comptable du 
Pôle de Recouvrement Spécialisé de la Haute Loire. 

1 NOM PRENOM. GI<AD1D'A;;'~un.:'EA:;;~~~:~N 
! ON DELA 1 

~ _____ J_ _1,_. --- DELEGATION, ~ 
I~';:~'- _IHEŒNE _ _ I~P",";" __ ! 24/08/2015 --- ___ 1 

G.ENESTE.. FREDERIQ~Inspectrice ___ ~/08/20l5 __ 1 __ . ___ ._~. 
Cl-lARRE~ MARIE LAURE 1 Contrôleuse ___ '. 24/08/20~1 

Date d'affichagc de la liste: 24 aoùt 2015 

Le Comptable du Pôle de Recouvrement 
Spécialisé de la Haute Loire 

SIGNÉ 

Bernard VAUDEY 





Liberté. Égalité' Fra/!?fl1ité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE HAUTE·LOIRE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES D'YSSINGEAUX 
SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES 
Allée Blaise Pascal CS 40065 
43202 YSSINGEAUX 
téléphone 04.71.65.72.28 
Télécopie 04.71.65.76.35 
Mel sie.yssingeaux@dgfip.finances.gouv.fr 

POUVOIR PERMANENT 

Je soussigné Michel ACHARD, 
Comptable public, responsable du SIE d'YSSINGEAUX, 

Donne, par les présentes, POUVOIR à 

Madame Gisèle MAISONNIAL, inspcctricc des finances publiques; 
Madame Cécile BAYLE, contrôleur principal des finances publiques, en cas <rempêchement de cette dernière; 

A l'effet de me remplacer durant mes absences. 

Je déclare continuer à assumer la responsabilité de la gestion de mon poste pendant toute la période de mon 
remplacement, sauf mon recours personnel contre mon mandataire (loi du 23 février 1963, article 60 !lI, 1" 
aliéna). 

Fait cn triple exemplaire le 1 septembre 2015 

Bon pour pouvoir du mandant 

Michel ACHARD 
Inspecteur divisionnaire des 

Finances publiques 

SIGNÉ 

Bon pour acceptation des mandataires 

Gisèle MAISONNIAL 
Inspectrice des Finances publiques 

SIGNÉ 

Cécile BAYLE 
Contrôleur des finances publiques 

SIGNÉ 

Vu et approuvé 
Au Puy en Velay, le 

L'Administrateur général des finances publiques 

Henri RODIER 

A 
MINISTÈRIl DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 





DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Service des Impôts des Particulier d'Yssingeaux 
Allée Blaise Pascal - CS 0065 
43202 YSSINGEAUX CEDEX 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le comptable public, responsable du service des impôts des particuliers de YSSINGEAUX 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe" et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et W 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 

finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 

finances publiques; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 

notamment son article 16 ; 

Arrête: 

Article 1" 

Délégation de signature est donnée à MME LEMASSON IDALlE, adjointe au responsable du service des 

impôts des particuliers de YSSINGEAUX, à l'effet de signer: 

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, 

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution et sans limitation de montant, les décisions 
prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite 

de 60 000 €; 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans 

limitation de montant; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ; 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice; 

c) tous actes d'administration et de gestion du service. 

MINISTÈRE DES FINANCES 
:wr DES COMPTES PUHLICS 



Article 2 

Délégation de signalure est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les 
décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et, en 
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet: 

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après: 

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après: 

r MARSAC LUdovl-c- -- 1 MME BASTIE Marie Paule ._- 'I MME 130URLET Corinne --1 

L"~~~ ~~;~~~Ys~:~~9éliqUe Il ~M~L~~~N~~I~a~auricette - '1 ~~! ;:~~:~~~~=~~ON .~~ 
Claudine 

-- ----, -- -- --

i MME SEJOURNEE Chantal 1 M GIANOLIO Pierre 

Article 3 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou 
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous; 

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 
indiquées dans le tableau ci-après; 

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations 
de créances; 

aux agents désignés ci-après: 

iNom et prénom des! wade-- 1- Limite --1 -Our.r.;-- 1 Somme maXimal~l' 

l
' agents 1 1 des décisions 1 maximale des 1 pour laquelle un 

gracieuses délais de délai de paiement 
, __ __ __ i__ __ _, _ paiement 1 peut être accordé 
1 MME JULVE Hélène 1 _c;ontrôleuse _1_ 10 000 _L 6 mois T 10 000 
LMME FAYOLLE Michèle 1 Contrôleuse 1 10 000 .. __ 6 mois .- L 10 000 ·l 
l ----1 -± -+_ .. -J 



Article 4 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de 

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée 

dans le tableau ci-dessous; 

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant 

indiquées dans le tableau ci-après; 

aux agents désignés ci-après: 

i Limite des Limite des Durée Somme maximale 
Nom et prénom des 

i 
grade décisions décisions maximale des pour laquelle un 

agents contentieuses gracieuses délais de délai de paiement 

i paiement peut être accordé 
~~ 

MME BILLON 1 Contrôle~~_ 10000 €I 10000 €I 3 mois 3000 €I 
ICHAUVIN Aurélie 

, 
1 
1 

IMME GARDON Sonia Contrôleuse 

1 

10000 €I 10000 €I 3 mois 3000 €I 

1 
principale fip 

lM MOULIN Gaël Contrôleur fip 10000 €I_ 10000 €I 3 mois 300!lj 

lM OUOIN JérÔll1e Contrôleur fip 10000 €I 10000 € 3 mois 3000 €i 

M. BASTION Patrick Contrôleur fip 10000€i 10000 € 3 mois 
1 

3000 €i 

Mme QUINET Valérie Contrôleuse fip 10000 €I 10000 € 3 mois L ~ 3000 €I 

Mme DUCROQUET Agente admi~istrative 1 2000 €] 2000€ 3 mois 

1 

3000€1 
Angélique principale fip 

~~ 

Agent admini~tratif 1 2 ()OO €j 2000-€1 1 M ARSAC Ludovic 3 mois 3000 €I 
principal tip 

1 

IAgent admi~istratif tiPil 2000€1 2000€i 
1 

3000€ M. BILLON Sylvain 3 mois ! , 
2000 €[ 2000€[ 

1 

MME BASTIE Marie Agente administrative! 3 mois 3 000 €I 
Paule principale fip 

, 
1 

MME BOURLET [Agente administ;ative 2000 €I 2000 €! 3 mois 

1 
3000 €I 

Corinne i principale fip 1 

2000 €l 
1 

Mme GARNIER ! Agente administrative 2000 €' 3 mOÎs 

1 

3000 €I 
MauriceHe prÎncipale fip 

1 ----

Agent adminis-t~~tif fip 1 2000€! 

:::1 
M. GIANOLIO pierre 2 OOO€ 3 mois 
- --- -

Agente ac!mini~FI 2000 €j 

~~ 

2000 €I MME MOALLIC Isabelle 3 mois 
principale fip 

-- ---- -

Agente administrative 1 2000 €I MME PHILIPPE Marthe 2000€ 3 mois 
principale fip , 

'Mme PAULET Agente admjnistrativ~1 2000€1 2000€ 3 mois 3 OOo€i 
VOCANSON Claudine fip i 1 

MME SEJOURNEE ~ IAgente admini;lrativ1iIJ00€1 2000 €i 3 mois 3000 €I 
Chantal principale fip 1 , 



Article 5 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable en charge du SIP, l'intérim est exercé par les agents 

désignés ci-après: 

- Nom et prénom et grade du ou des agents assurant l'intérim du comptable. 
Madame LEMASSON Idalie inspectrice des finances publiques 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute Loire 

A YSSINGEAUX le 1" septembre 2015 
Le comptable public, 
responsable de service des impôts des particuliers, 
Fabienne Vigouroux 

SIGNÉ 

Inspecteur divisionnaire 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIR DEPT FINANCES PUBLIQUES HAUTE-LOIRE 
BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATIONS 
1 RUE ALPHONSE TERRASSON RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

BorTE POSTALE 90019 
43001 lE PUY EN VELAY CEDEX 
'ii' :0471 094087 
Télécopie: 04 71026621 
Mél : bdv.lepuy@dgfip.finances.gouv.fr 

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

La responsable de la Brigade départementale de vérifications de la Haute-Loire; 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale 
des finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques; 

Arrête: 

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer: 

10
) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, partielle ou de rejet, 

de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, 

modération ou rejet: 

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances pubtiques désignés ci-après: 

_o. 

M. Ouadii AKKIOUI 

Mme Christelle BETTEVY 

M. Romain GUILLOT 

Mme Laurence PREVOST 

Mme Cécile RIFFARD 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 

---



2°} sans limitalion de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions 

contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai 
prévues à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés 
ci-après: 

M. Ouadii AKKIOUI 

Mme Christelle BETTEVY 

M. Romain GUILLOT 

Mme Laurence PREVOST 

Mme Cécile RIFFARD 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de la responsable de la Brigade départementale de 
vérifications, l'intérim est exercé par l'agent désigné ci-après: 

- Mme Stéphanie CHAUMET, Inspectrice principale. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Haute-Loire. 

A le Puy-en-Velay, le 1" juin 2015 
La responsable de la Brigade départementale de vérifications, 

SIGNÉ 

Mme Christelle VIGNAL 
Inspectrice divisionnaire des Finances publiques 

MINlSTÈR.: 0.:5 fiNANCES 
ET DES COMPTES PUIIJ.lCS 




